
 

BARÈME D’HONORAIRES 2024 

« Les honoraires sont, selon ce qui aura été prévu au mandat confié par le vendeur et le cas 
échéant par l’acquéreur ainsi qu’à l’avant contrat de vente, à la charge de l’un ou de l’autre 
voire les deux. » 

VENTE « IMMOBILIER PROFESSIONNEL » 

PRIX DU BIEN HONORAIRES HT* 

de 0,00 € à 60 000,00 € Forfait 6 000,00 € 

de 60 001,00 € à 300 000,00 € 10 % 

de 300 001,00 € à 500 000,00 € 6 % 

à partir de 500 001,00 € 5 % 

* Le taux de TVA applicable sera à 20%. 

VENTE « IMMOBILIER TRADITIONNEL » 

PRIX DU BIEN HONORAIRES TTC** 

de 0,00 € à 60 000,00 € Forfait 5 500,00 € 

de 60 001,00 € à 100 000,00 € 9 % 

de 100 001,00 € à 150 000,00 € 7 % 

de 150 001,00 € à 250 000,00 € 6 % 

de 250 001,00 € à 500 000,00 € 5 % 

à partir de 500 001,00 € 4 % 

** Les prix TTC sont calculés sur la base d’un taux de TVA à 20%. 

 


